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No____/PR/PM/MESRSFP/MENPC/2025
N’Djaména, le 
Note de présentation
A 
La Très Haute Attention de Son Excellence le Maréchal, Président 
de la République, Chef de L’État

Objet : projet de décret portant adoption de la Politique publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP)
Le processus de l’élaboration de la Politique publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP) découle des recommandations formulées lors de la Table Ronde de Haut Niveau sur la Réforme de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP), organisée du 05 au 07 juillet 2023 à N’Ndjamena. Ce cadre de concertation a permis de dégager les orientations nécessaires à la structuration et à l’amélioration des performances du sous-secteur de l’EFTP afin qu’il constitue un véritable levier de développement du capital humain et de développement économique.
Ce document a été élaboré suivant une approche participative impliquant les représentants des ministères sectoriels, du secteur privé et des organisations de la société civile ainsi que des partenaires techniques et financiers avec l’appui de la Banque mondiale dans le cadre du Projet de Développement des Compétences et l’Employabilité des Jeunes (PDCEJ).
La Politique publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ainsi construite s’inscrit parfaitement dans le cadre du programme 5 (projet structurant 38) du Plan National de Développement (PND), « Tchad Connexion 2030 ». Ce positionnement stratégique souligne l’importance accordée à l’EFTP dans la dynamique nationale de développement.
Le document de cette politique présente un diagnostic approfondi du sous-secteur de l’EFTP, permettant d’identifier les enjeux et les défis à relever. Sur un horizon de 10 ans, ce document définit également la vision, les missions, les champs d’application, les publics cibles, les objectifs ainsi que les axes stratégiques qui orienteront les actions à entreprendre dans ce domaine.
Le présent projet de décret a pour objet l’adoption officielle de la Politique publique de l’Enseignement et de la Formation Techniques et Professionnels (EFTP). En application de cette politique, une stratégie nationale de l’EFTP, assortie d’un plan d’action détaillé, a été élaborée sous l’autorité du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation professionnelle. Ladite stratégie sera consacrée par un arrêté interministériel, afin de garantir la cohérence des interventions, la complémentarité des actions et l’efficacité des résultats attendus dans le secteur.
Tel est Excellence, Monsieur le Président de la République l’objet de la présente note de présentation de ce projet de décret portant adoption de la Politique Publique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP) qui est soumis à votre diligente appréciation pour approbation. 
	Le Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle


	
	Le Ministre d’État, Ministre de l’Éducation nationale, du Bilinguisme et de la Promotion Civique

	Dr SITACK YOMBATINA 
	
	DR MAHAMAT AHMAT ALHABO
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